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The Ecucation Att which lias just been passed by the Legisiature is one of the
Most iniPOrtant of recent enactmneûts. The clergyi baachers inýour sohools
andoolieges, niembers of the Bar,. and the publie generally, will ail be interested lu
au examaination of its vSrious provisions. The editx)r lias talion advantage of t'ho
nIecessity'that now existe for this publication, to incorporate with
the text of the law, the numerous deoisions of oui, courts that deaI
with-the powers and duties of sohool comiisioners,mnunicipalitiesi, teachers, inspec-
tors.and othera. It also, centaine the Regulations of the Protestant committee of
the-Councik.'of PubHlInstruction, and is completed liy aý véry elaborate alpha-
b>etîcal and analytical indGx. This new Code of Public Instruction is thus
e, essential !'vade meciu" for ail engaged direetly or indirectly ini
the work of oui, schoç>ls.

fflýce, 1 vol. royal M2, bound- cloth,- ------------

"CODE SCOLARE"' de la Province de -4iibeo, 1899, Annoté ipatPAUL de CAZES, Secrétairé du D6pa2,ternent de Z'Intruotion Pubilie,
Québec.

la diférence rnotable qui existe entre la loi. de l'Instruction publique adopt*6e à
Ua dernière session de la Lbégislature et celle-jusqu'alors en vigueur dans la Province
de Québec-, a rendu nécessaire de porter la législation nouvelle à la conne)isance~ des
personnes qui ont maission de l'appliquer.

Los dispositions nouvelles et les sjgendëments faits dans un grand nombre de
cas, paiticulièremeùt, à cette -partie deola loi qui Ise rapporte aux devoirs des commis->
saires-et des syndics -d'coles et de leurs -secrétaires-trésoiiers, ains quà la jurispru-
dence,établie.-pour les appels, ýmaintenant, référés aux tribunaux-, sont £u~tne #npori-
-tancetelle, qu'ils -nécessteront une étude complète des articles qui s'appliquent à-ces:
.differents Sujets.-

A la loi -la-l'Instruction Publique proprement dite, laquelle est suivie d'un index
des--plus détaillé. nous avons-ajouté les, xèglemietts -scolaires. du comaité -catholique-&ù
Conseil, de1)[natrùiction Publique, qui eux-mêmes ont force de loi, une liste'des nom- -

'bl'eui"s d4cisioils judiciaireis citées, -et enfin une table do éférences qui-permettra.>8e;
comparer les articles, de, la léisation nouvell eavec ceux du titre ciniquièmge des
Statuts Refondus de Ïa Province de Québec, que TrempWae la-loi actuelle,

lues &iiteurs offrent i vente. ceÇode qui-sera-abaolumentîîndispensableau cerg,,
aux: professeurs. aux colièges, aux comisire et aux syndics d'coles--et à leurs
secrétajis-trésoriers, et;-d'pne-,imuiense utilité aux juges, nvgcats -et nqWMjre, et à
txiuê ceuýxqui s'occupent directement ouindireteznentdufontonnemnt po éoe&

1 vol. in-32, relié.,toile. Prix ---- ------------- is
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